
La DUCS* a permis à Alain de faire 5 déclarations en une.
Il a donc largement le temps d’en faire une sixième.

*déclaration unifiée de cotisations sociales

MISE EN ŒUVRE PAR VOS ORGANISMES :
• Urssaf
• Assédic
• Institutions de retraite complémentaire Agirc-Arrco
• Institutions de prévoyance
• Caisses Congés Intempéries BTP
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La DUCS ? C’est la déclaration unifiée 
de cotisations sociales. Simple, gratuite, 
elle vous permet de déclarer et de
télérégler vos cotisations sociales
obligatoires Urssaf, Assédic,
Retraite complémentaire 
et prévoyance, Congés
Intempéries BTP, 
tous les mois ou tous
les trimestres. 

Depuis qu’il s’est inscrit à la
DUCS sur net-entreprises.fr, Alain a
l’esprit totalement libre. Il n’a plus
de bordereaux à faire signer ni de chèques à envoyer. 
Les formulaires sont allégés et les taux actualisés.
Les calculs sont automatiques et les accusés de réception
immédiats. Grâce au télérèglement, il évite également les
pénalités de retard et les problèmes de trésorerie. 
La DUCS ne fait pas seulement gagner du temps à Alain…
elle lui change la vie.

“

”

La DUCS sur www.net-entreprises.fr

Pour votre prochaine déclaration, inscrivez-vous maintenant
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